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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 32 par la phrase suivante :

« Ce renforcement se fera au profit de tous les territoires de la République, en ce sens, une attention 
particulière sera accordée aux outre-mer afin d’intensifier le recrutement local et ainsi renforcer les 
forces terrestres mobilisables dans les territoires ultramarins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer que le renforcement de la réserve opérationnelle se fera au profit 
de tous les territoires de la République.

En ce sens, il est essentiel de rappeler l’importance du recrutement local dans les outre-mer afin 
d’assurer la capacité de ces territoires à disposer de forces terrestres mobilisables. Le ministère 
devra donc veiller à l’augmentation de la réserve opérationnelle de l’armée de terre dans ces 
territoires ultramarins.


